
 

La MFP s’associe au réseau 
 

La MFP œuvre depuis un an aux côtés du principal réseau laïc de Cohabitation 
Intergénérationnelle Solidaire, qui compte quelque 40 structures à but non lucratif en 
métropole et outre-mer, lesquelles constituent et accompagnent 1 600 binômes senior / 
jeune par an. 

Par ce rapprochement, la MFP entend faire connaître le dispositif aux agents publics 
mutualistes et à leurs proches, car la cohabitation intergénérationnelle solidaire permet 
d’apporter des réponses : 

- aux jeunes de moins de 30 ans, qu’ils soient étudiants, jeunes actifs, en formation 
ou stagiaires : accès à un logement décent, équipé, à coût abordable, être utile à des 
seniors 

- aux parents de ces jeunes, rassurés de savoir leur enfant non isolé et logé dans de 
bonnes conditions 

- aux seniors de 60 ans et plus : complément de revenu, non imposable s’il ne 
dépasse pas un certain plafond, être utile à des jeunes 

- aux enfants de ces seniors, parfois aidants, rassurés par la présence d’un jeune au 
domicile de leur(s) parent(s) la nuit notamment 

- tant aux jeunes et seniors concernés qu’à leurs proches : présence bienveillante, 
lutte contre l’isolement / la solitude, enrichissement des liens sociaux, partage de 
moments de convivialité, enrichissement réciproque. 

Les membres de la MFP se sont déjà mobilisés pour promouvoir cette cohabitation 
intergénérationnelle solidaire, notamment en Languedoc-Roussillon, par une information 
directe et personnalisée auprès de seniors, ou encore en Rhône-Alpes, par la publication 
d’un article corédigé avec la MFP dans la revue mutualiste locale et l’invitation des seniors à 
participer à une pièce de théâtre suivie d’un débat sur le sujet, avec les comédiens et 
l’association Tim et Colette, en partenariat avec la CARSAT Rhône-Alpes.  

 

Pour aider concrètement au développement de cette cohabitation intergénérationnelle 
solidaire, la MFP participe à titre expérimental aux frais d’accompagnement des premiers 
binômes. 

De même, la MFP contribue au financement de l’étude sur l’impact et le modèle économique 
de la cohabitation intergénérationnelle solidaire, diligentée par Cohabilis. 

Dans le cadre de leur partenariat en faveur du bien vieillir, la CNAV avait porté ce sujet à la 

connaissance de la MFP, en vue de travailler de conserve à la promotion de la cohabitation 

intergénérationnelle solidaire. Ce travail se décline localement lors d’actions communes MFP / 

Assurance retraite.  

 



Parce qu’il est indispensable à ses yeux de garantir une qualité irréprochable aux seniors et 
aux jeunes qui entrent dans le dispositif, la MFP soutient le label associatif COEXIST, 
attestant d’un accompagnement sur mesure et du respect d’une déontologie dans la mise en 
œuvre des solutions de cohabitation intergénérationnelle solidaire. Les structures répondant 
au cahier des charges seront progressivement labellisées, les premières devant l’être avant 
la fin de l’année. 

A ce titre, la MFP a été sollicitée pour intégrer la Commission de labellisation, afin d’apporter 
une expertise complémentaire. Régine TREFLEZE, élue MFP issue de la MCDEF et 
membre de la Commission Action Sociale (CAS) MFP, a porté la vision MFP lors de la 
réunion du 15 septembre. 

Plus récemment, le 30 septembre, Anne-Marie COHENCA, membre de la CAS et 
administratrice MFP issue de la MNT, s’est exprimée sur les motivations de la MFP au 
soutien à ce label lors du webinaire « Cohabitation intergénérationnelle solidaire : quels 
enjeux et quelles perspectives pour demain ? ». Elle a par ailleurs illustré tout l’intérêt de 
cette cohabitation intergénérationnelle solidaire pour les agents publics et plus 
particulièrement les jeunes recrues catégorie C en Ile-de-France dont les revenus ne 
permettent pas de se loger dignement. 

 

 

La cohabitation intergénérationnelle solidaire est définie 

dans la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant 

évolution du logement, de l'aménagement et du numérique, 

dite loi Elan, et via l’arrêté du 13 janvier 2020 relatif à la 

charte de la cohabitation intergénérationnelle solidaire. 

Consultez la charte 

 

 

https://www.mfp.fr/wp-content/uploads/2020/10/joe_20200115_0012_0039_CharteCohabitationIntergenerationnelleSolidaire.pdf

